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Le President du Conseil clcpartemental

de la Savoie,

Le Prefet de la Savoie,
Chevalier de I'Ordre National du Merite

Chevalier des Palmes academiques

Arrete n° 2024-ETS EJT-05
Portant modification de 1'autorisation de fonctionnement

Des maisons d'enfants du Bocage

Ger6 par la Fondation du Bocage
339 rue Costa de Beauregard 73 000 CHAMBERY

? Finess 730 784 725

Vu Ie Code de Faction sociale et des families en ce qui concerne la protection de 1'enfance notamment
les articles L.313-11 L.314.1 etR.314-43-1 ;

Vu les articles 375 a 375-8 du Code civil relatifs a 1 assistance educative ;

Vu Ie code de la justice penale des mineurs notamment les articles R.241-3 a R.241-9 ;

Vu Ie traite de fusion absorption de 1'association Ie Relais Familial par la Fondation du Bocage signe Ie

20octobre2014;

Vu la declaration de fusion definitive du 31 decembre 2014 ;

Vu 1'arrete du Ddpartement de la Savoie du 23 juin 2016 portant modification de 1'autorisation de
fonctionnement de la maison d'enfants « Ie Relais Familia] » geree par la fondation du Bocage -
339 me Costa de Beauregard a Charabery ;

Vu 1'an-ete conjomt Etat-Depai-tement de la Savoie du 13 janvier 2017 portant renonvellement de
1'autorisation de fonctionnement des maisons d'enfants du Bocage gerees par la Fondation du
Bocage - 339 me Costa de Beauregard a Chamb6ry ;

Vu 1'arrete conjoint Etat-Depai-tement de la Savoie du 21 janvier 2019 portant modification de
Pautorisation de fonctionnement des maisons d'enfants du Bocage gerees par la Fondation du
Bocage - 339 me Costa de Beauregard a Chambery ;

Vu 1'an-ete conjomt Etat-Departement de la Savoie du 21 jaiivier 2022 portant modification de
1'autorisation de fonctiomiement des maisons d'enfants du Bocage gerees par la Fondation du
Bocage - 339 rue Costa de Beauregard a Chamb6ry ;



Vu Particle L.313-1-1 du Code de 1'action sociale et des families exonerant de la procedure d'appela
projet, les projets de transformation d'etablissements ou de services ne comportant pas de
modification de la categorie de beneficiaires ;

Considerant Ie besoin de places en milieu ouvert fomiul6 par Ie Departement;

Considerant que les maisons d'enfants du Bocage sont en capacity de satisfaire une partie des besoins
d'education en milieu ouvert avec hebergement et que 1'augmentation de places par ce service remplit les

conditions d'exon&ration d'appel & projet prevues par 1'article L.313-1-1 du Code de 1'action sociale et
des families ;

Consid6rant que la capacite d'accueil de jour « Emergence » peut etre reduite au regard de son activite
reelle;

Sur proposition conjointe de madame la directdce interregionale de laProtectionjudiciau-e de lajeunesse
Centre Est et de madame la dtrectrice generale adjointe du pole social du d^partement;

ARRETENT

Article 1

Les maisons d'enfants du Bocage dont Ie siege est sis 339, rue Costa de Beauregard a Chambery, gerees
par la Fondation du Bocage, sont autorisees a recevoir des mineurs etjeimes inajeurs des deux sexes, ages

de 5 a 21 ans, confies :

soit par Pautoritejudiciau-e au titi-e des articles 375 a 375-8 du Code civil;

- soit par Ie Conseil departemental dans Ie cadre de la protection administrative (Code de
1'action sociale et des families).

Article 2
L'etablissement, a vocation departementale, regionale et avec possibilite d'accueil au niveau national sur

demande de derogation, est charge d'assurer, aubenefice desjeunes qui lui sont confies :

v^ Dans Ie cadre d'une mesure de placement, les fonctions d'accueil, d'h^bergement et

d'accompagnement socio-educatif365 jours par an, et 24 heures sm' 24, sous la fomie d'un

hebergement collecdfou d'un h6bergement externalise (appartements collectifs et studios);

v/ Dans Ie cadre d'un accueil de jour, une prise en charge par Ie service « Emergence » a

Chambery, permettaat une remobilisation scolaire.

Article 3
A compter du ler octobre 2024, la capacity globale de la maison d'enfants est de 149 places, r6parties
corame suit:

^ 62 places aux fins d'une prise en charge en hcbergement collectif permanent pour des

mineurs des deux sexes, ages de 5 a 21 ans, suivant la repartition ci-apres :

• 30 places a la maison du Bocage, 339 rue Costa de Beauregard a Chambery, pour des

mineurs ages de 6 a 21 ans dont quatre places pour des mineurs a pailu- de 5 ans reparties

comme suit

11 places sur la villa Odysee,

11 places sur la villa Junior,

8 places en semi-autonomie.



• 12 places an Prieure a La Motte-Servolex, pour des mineurs ages de 6 a 21 ans ;

• 20 places au Relais Familial, 101, rue de 1'Eglise a Saint-Alban-Leysse, pour des mineurs

ages de 6 a 21 afis ;

^ 38 places aux fins d'une prise en charge en hebergemenf externalise (sons la fomie
d'appartements, foyers dejeunes Iravailleurs, studios...) pour des mineurs etjeunes majeurs

des deux sexes, ages de 16 fd 2] ans ;

•/ 14 places en accueil de jour - service « Emergence » pour des mineurs des deux sexes,

ages de 12 a 18 ans, auxquellcs s'ajoutent 2 places rescrvees a desjezmes de 1'hebergement

collectif permanent deja comptabilisees dans les places d'internat, situe 339, rue Costa de
Beauregard a Chambery;

v^ 35 places en service d'education eu milieu ouvert avcc hebergement (SEMOH) pour
des mineurs ages de 3 a 18 ans.

Article 4
Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'orgamsation, la direction ou Ie fonctionnement
de 1'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en consideration pour son autorisation devra etre
porte sans delai a. la comiaissance du Prefet et du President du Conseil departemental de la Savoie.

Article 5
Le personnel de 1'etablissement est regi par la convention collective de 1'enfance inadapt6e du

15 mars 1966,

Article 6
Lapresente autorisation vaut habilitation a accueillir des ben6ficiaires de 1'Aide Sociale,

Article 7
Cette autorisation est valable 15 ans a compter du 13 jaiivier 2017, date de parution de 1'arrete poi-tant
renouvellement de I'azitorisation de fonctiomiement des maisons d'enfants du Bocage ger6es par la

Fondation dn Bocage.

Article 8
Get etablissement est repertori6 au fichier national des etablissements saiiitaires et sociaux (FINTESS).

Article 9
Daus les deux mois suivant sa notification ou sa publication, Ie present an-ete peut faire 1'objet soit d>un
recours gracieux devaiit l'autorit6 competente, soit d'un recours contentieux devant Ie tribunal

adimnistratif de Grenoble.

ArticlelO
La validite du present ai-rete ponrtant 1'autorisation de fonctionnement n'est pas conditionnee aux

concluions d'une visite de conformite r^glementau-e en application de 1'article D313-12-1 du code de
1'action sociale el de families



Article 11
Madame la secretaire generale de la Prefecture, madame la directrice inten-egionale de la Protectbn
judiciaire de la jeunesse - Centre-Est, monsieur Ie directeur general des services depai-tementauxet

madarae la directrice gen6rale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme,de
1'execution du present arrete qui sera, public au recueil des actes administratifs de la Prefecture dela-
Savoie et public sur Ie site internet du D6partement de la Savoie.

Chambery, Le 1 6 OEC. 2021
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